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Observatoire de la Continuité Écologique

L'association des Amis des moulins de l'Ain a demandé à son député, Xavier Breton, de
saisir Mme Royal d'une question écrite à propos des problèmes rencontrés par les
propriétaires de moulins dans le cadre de la mise en oeuvre de la continuité écologique.
Vous pouvez télécharger le document à cette adresse.La réponse de Mme Royal – plus
probablement de sa direction technique de l'eau et de la biodiversité au Ministère de
l'Ecologie – illustre le déni persistant des problèmes par les services de l'Etat.

"La restauration de continuité écologique des cours d'eau est une politique
importante pour l'atteinte du bon état des eaux préconisé par la Directive cadre
européenne sur l'eau (DCE) de 2000"

C'est faux, c'est archi-faux et la répétition de ce mensonge en 2015 est pour le moins
inquiétante sur la bonne foi du rédacteur de ce courrier. La DCE 2000 mentionne dans son
Annexe V la "continuité de la rivière" parmi de nombreux autres facteurs d'appréciation de
la qualité de l'eau courante, mais elle n'a jamais fait de l'hydromorphologie une condition du
bon état écologique. Les études scientifiques les plus récentes montrent qu'il existe une
faible corrélation entre les barrages en rivières et les indices de qualité biologique ou
chimique de l'eau retenus par la DCE 2000, les opérations de restauration morphologique
ne permettant presque jamais d'atteindre le bon état au sens de la DCE à partir d'une
rivière dégradée. L'insistance sur la continuité écologique est un choix franco-français, ne
répondant généralement pas à des urgences environnementales, ne correspondant à aucune
obligation européenne réelle et pire encore, ne garantissant pas l'atteinte du "bon état"
auquel nous sommes justement obligés vis-à-vis de l'Europe. Ce choix a été dicté à partir de
2004 par des lobbies en comité de bassin (FNE, FDPF) et par le poids interne de certains
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services au sein de l'appareil administratif (CSP devenu Onema, Dreal, personnels en
charge des suivis techniques au sein de certaines Agences de l'eau, Direction de l'eau et de
la biodiversité au Ministère). La continuité écologique a été ensuite sanctuarisée dans le
cadre du Grenelle et de divers plans de gestion, parce que cela arrangeait certains lobbies
de détourner l'attention sur des sujets mineurs pour la qualité de la rivière comme cela
arrangeait certaines administrations de trouver un cache-sexe pour l'impuissance de l'action
publique sur cette même qualité.

"Différentes solutions existent, allant de la suppression de l'ouvrage à l'ouverture
régulière des vannes en passant par l'aménagement de passes à poissons, la
réduction partielle de la hauteur de l'ouvrage ou l'implantation de brèches"

C'est exact, mais cela dissimule de manière malhonnête la réalité de terrain : les services
instructeurs de l'Etat (DDT, Onema), les Agences de l'eau, les syndicats de rivière et de
bassin versant font globalement pression pour favoriser la seule suppression des obstacles à
l'écoulement. L'effacement total ou partiel des barrages est encouragé règlementairement
(par le traitement facile et rapide de tout dossier d'instruction en ce sens), il est financé à
80% voire 100 %. Quand le propriétaire veut conserver son barrage, on le matraque par des
études coûteuses et bavardes avec à la clé des travaux pharaoniques ne recevant que peu
ou pas de subventions, mais énormément de contrôles réglementaires de qualité (dossiers
longs, complexes, opaques). Il existe en France, dans l'appareil d'Etat, une idéologie de la
destruction systématique du patrimoine hydraulique. Ce fait est connu de tous les acteurs
de la question – de très hauts fonctionnaires de la Direction de l'eau n'ont-ils pas confessé,
en marge de réunions passées, que "laisser un ou deux moulins par rivière, c'est très
suffisant" (donc détruire les dizaines d'autres que comptent généralement les rivières, c'est
très nécessaire !). Tant que cette idéologie de la destruction des seuils et barrages –
idéologie minoritaire voire marginale dans la société, idéologie punitive et destructive, mais
hélas idéologie dominante chez certains concepteurs de la partie réglementaire du droit de
l'eau –, ne sera pas exposée et dénoncée comme telle, les conflits continueront.

"Sans nier les difficultés que rencontrent les propriétaires de moulins, il ne me
semble pas souhaitable que celles-ci conduisent à remettre en question la position
équilibrée qui a été adoptée dans cette loi [LEMA du 30/12/2006] sur une
problématique qui concerne de nombreux acteurs".

Il est trompeur de suggérer ainsi que la LEMA 2006 pose problème en soi : les députés et
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sénateurs ont souhaité en tout et pour tout faciliter "la circulation des poissons migrateurs"
(article L-214-17 C env) dans des rivières "classées" (sans précision sur l'ampleur et le
calendrier du classement). Ce sont les services du Ministère et des Agences de l'eau qui, de
manière fort peu démocratique (c'est-à-dire par voie réglementaire avec un minimum de
contrôle et de concertation), ont transformé cet objectif légitime en une immense usine à
gaz, ajoutant des espèces de poissons qui ne sont pas réellement des migrateurs (ie dont la
migration n'est pas un élément essentiel du cycle de vie et de reproduction), exigeant pour
de très modestes et très anciens seuils des aménagements exorbitants dignes des capacités
financières des grands barragistes EDF ou VNF, classant des rivières entières en liste 2
sans aucun réalisme sur la capacité de mise en oeuvre de cette réforme dans le délai de 5
ans prévu par la loi, et sans aucune priorisation sur les enjeux environnementaux ou les
parcours de montaison des (vrais et grands) migrateurs.

"Une première mission a été confiée au Conseil général de l'environnement et du
développement durable (CGEDD) concernant la réalisation d'un diagnostic de la
mise en oeuvre concrète du plan d'action pour la restauration de la continuité
écologique des cours d'eau, ainsi qu'une évaluation des sources de blocages et de
tensions."

Et donc ? Mme la Ministre oublie de mentionner que ce rapport du CGEDD déplore
l'absence de concertation dans la mise en oeuvre de la continuité, ce qui contredit l'idée
émise plus haut selon laquelle le processus de décision aurait été "équilibré". L'absence de
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concertation a même été constatée par la plus haute instance de notre droit public, le
Conseil constitutionnel, dans la QPC du 23 mai 2014. Une disposition législative relative à
l'environnement a été reconnue comme non constitutionnelle car n'ayant pas sollicité la
participation des citoyens lors de son élaboration, mais elle a été validée malgré tout par le
Conseil… car il a été jugé qu'il serait trop compliqué de l'abroger! Ces épisodes (parmi
d'autres) révèlent la dérive antidémocratique de la politique de l'eau, justifiant l'opposition
totale des propriétaires, usagers et riverains ainsi que des élus locaux à une politique
décidée sans eux, malgré eux, contre eux.

"Une deuxième mission a ensuite été confiée au CGEDD. Elle a pour objet
d'organiser une table ronde nationale avec les représentants des propriétaires de
moulins, de collectivités et d'associations de protection de la nature. (…) L'objectif
est l'élaboration d'une charte sur les questions liées aux moulins et à la
restauration de la continuité écologique".

Hydrauxois ne signera jamais une charte proposée par l'Etat français tant que celui-ci
n'aura pas reconnu la pleine légitimité d'existence des moulins et de leurs ouvrages
hydrauliques, et qu'il n'aura pas donné la liberté réelle (économique notamment) de choisir
des solutions non destructives si ces ouvrages doivent être aménagés à fin de continuité
écologique. Notre association appelle toutes ses consoeurs à défendre cette ligne, qui
correspond à une base élémentaire de justice et de décence.

Car il est indécent de proposer une "charte" pendant que les services de l'Etat cassent des
droits d'eau, que les préfets signent les arrêtés d'effacement, que les pelleteuses
massacrent le patrimoine historique et le potentiel énergétique. Il est indécent de laisser
entendre que la concertation fonctionne correctement alors que les négociations autour de
la charte sont au point mort, que partout en France, des élus et des riverains s'indignent de
la défiguration de leur cadre de vie par les destructions de chaussées et de biefs, que la
gabegie d'argent public frise l'obscénité dans une France en retard sur tous ses autres
engagements sur l'eau (nitrates, eaux usées, etc.).

Plus que jamais, nous appelons donc ceux qui nous lisent :
- à signer et surtout à faire signer la demande de moratoire sur la continuité écologique,
position unitaire nationale déjà soutenue par la FDMF, la FFAM, l'ARF et OCE, avec
plusieurs autres partenaires en voie de nous rejoindre;
- à éviter tout engagement auprès d'un syndicat ou d'une administration risquant de mener
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à la destruction d'un ouvrage hydraulique;
- à refuser de mettre en oeuvre l'article 214-17 du C env en rivière classée L2 tant que l'Etat
et les Agences de l'eau n'auront pas apporté toutes les garanties sur les bonnes conditions
réglementaires, juridiques, environnementales et financières de cette mise en oeuvre.

http://3.bp.blogspot.com/-0aLsaBL1FxE/VZrhPw4mSZI/AAAAAAAAAyY/-iWlyFXiGMM/s1600/Services_rendus.jpg

